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ATTENDU QUE l’Autorité est un organisme gouverne-
mental au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE cette lettre d’entente constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de cet 
article;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.8 de cette 
loi prévoit que les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE la Lettre d’entente entre le Bureau du surinten-
dant des institutions fi nancières et l’Autorité des marchés 
fi nanciers, dont le texte sera substantiellement conforme 
à celui joint à la recommandation ministérielle du présent 
décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 542-2015, 17 juin 2015
CONCERNANT des modifications au régime d’emprunts 
institué par La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le décret numéro 380-2010 du 29 avril 
2010, modifi é par les décrets numéro 706-2011 du 22 juin 
2011, numéro 687-2012 du 27 juin 2012, numéro 595-2013 
du 12 juin 2013 et numéro 558-2014 du 18 juin 2014, 
autorise La Financière agricole du Québec à instituer un 
régime d’emprunts lui permettant d’emprunter à court 
terme auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de 
270 000 000 $, et ce, jusqu’au 30 juin 2015;

ATTENDU QUE La Financière agricole du Québec désire 
modifi er ce régime d’emprunts afi n de majorer le mon-
tant total autorisé à 520 000 000 $, soit une majoration de 
250 000 000 $, d’en porter l’échéance au 30 juin 2016 et de 
modifi er certaines caractéristiques et limites prévues à ce 
régime;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de La 
Financière agricole du Québec a adopté une résolution le 
12 juin 2015, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation, afi n de modifi er 
son régime d’emprunts et de demander au gouvernement 
l’autorisation requise à cet effet;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser La Financière agri-
cole du Québec à modifi er son régime d’emprunts lui per-
mettant d’emprunter à court terme afi n d’établir le montant 
total autorisé de ce régime à 520 000 000 $, d’en porter 
l’échéance au 30 juin 2016 et de modifi er certaines carac-
téristiques et limites prévues à ce régime;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er à cet effet le décret 
numéro 380-2010 du 29 avril 2010, modifi é par les décrets 
numéro 706-2011 du 22 juin 2011, numéro 687-2012 
du 27 juin 2012, numéro 595-2013 du 12 juin 2013 et 
numéro 558-2014 du 18 juin 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation :

QUE le régime d’emprunts de La Financière agricole 
du Québec, lui permettant d’emprunter à court terme 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, soit modifi é afi n de majorer le montant total autorisé 
de ce régime à 520 000 000 $, d’en porter l’échéance au 
30 juin 2016 et d’en modifi er certaines caractéristiques et 
limites, conformément à celles apparaissant à la résolution 
dûment adoptée par La Financière agricole du Québec 
le 12 juin 2015 et portée en annexe à la recommanda-
tion conjointe du ministre des Finances et du ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

QUE le décret numéro 380-2010 du 29 avril 2010, 
modifi é par les décrets numéro 706-2011 du 22 juin 2011, 
numéro 687-2012 du 27 juin 2012, numéro 595-2013 du 
12 juin 2013 et numéro 558-2014 du 18 juin 2014, soit 
modifi é en conséquence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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